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Résolution n°1 

 

Approbation du procès-verbal de constat du 
24 avril 2025 suite aux votes électroniques 

dématérialisés en lieu et place du PV de 
l’assemblée générale 

 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration approuve le Procès-
verbal de l’Assemblée Générale du 12 avril 2025.  
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Résolution n°2 

 

Nomination  

des Commissaires aux Comptes pour 6 ans 

 

Les mandats du Cabinet Océan Associés, Commissaire aux comptes 
titulaire M. Matthieu Bourdé étant arrivé à échéance, l’Assemblée 
Générale décide : 

 

➢ De renouveler le mandat du Cabinet Océan Associés, Commissaire 
aux Comptes titulaire M. Matthieu Bourdé, 
 

➢ Pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 30 juin 2031 
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Résolution n°3 

 

Approbation des Comptes 

Exercice 2024 - 2025 
 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration approuve les 
comptes annuels au 30 juin 2025, faisant ressortir un résultat net positif global pour 
l’association de 508 698 €  

Soit un résultat net positif de 646 610 € pour le compte GENERAL,  

Et un résultat net négatif de – 137 912 € pour les dégâts  

 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration décide d’affecter le 
résultat de la façon suivante :  

En augmentation des réserves fédérales pour 508 698 €, correspondant à l’affectation 
du bénéfice 2024- 2025, 

 

L’Assemblée Générale approuve le rapport sur les conventions réglementées.  
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Résolution n°4 

 

Vote du Budget 2026 - 2027 
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Résolution n°5 

 

Votes du montant des cotisations 
2026/2027, des participations financières 

du plan de chasse 2026/2027 

 
 
Contribution Territoriale : du fait des actions engagées par la FDC40, il est proposé 
une contribution territoriale à zéro € pour 2024/2025.  
 
 
Adhésions Départementales : 

Adhésion départementale 2026/2027 + contribution dégâts 
variable  100 € 

Nouveaux chasseurs (inchangé 2023/2024)  30 € 

Adhésion départementale temporaire 9 jours 50 € 

Adhésion départementale temporaire 9 jours pour les 
nouveaux chasseurs  25 € 

Adhésion départementale temporaire 3 jours  25 € 

Adhésion départementale temporaire 3 jours pour les 
nouveaux chasseurs 

12.50 € 

Adhésion territoriale  100 € 
 

Contribution au plan de chasse :  

➢ Cerf : 95 €  

➢ Chevreuil : 22 € 
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Résolution n°6 

 

Approbation des acquisitions immobilières 

 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration approuve les 
acquisitions suivantes : 3ha 42 a 20 ca sur la commune de Losse  

 

 

 

 

 


